
Le 6 janvier dernier, un individu
originaire de de la région de Blida,
connu comme commissionnaire,
homme de confiance, rentrait sur
Birtouta, pour remettre à un commer-
çant la somme de 700 millions de
centimes qui lui avait été remise par
un autre commerçant demeurant à
Mostaganem dans le cadre d’une
transaction conclue entre les deux
hommes.
En roulant à bord d’une Seat Ibiza, il n’a

pu résister à la tentation de s’approprier une
si coquette somme. Il échafaude alors un
plan qu’il croyait infaillible. Il arrive au niveau
du barrage de la Gendarmerie de
Boumedfaâ avec un pneu en lambeaux. Il

prétend alors que quelques kilomètres
avant, sur l’autoroute, il a eu une crevaison
et qu’au moment où il allait placer la roue de
secours, 3 individus l’ont assailli, agressé
avant de s’emparer des 700 millions.
Le commissionnaire pensait qu’en décla-

rant la prétendue agression aux gendarmes,
le propriétaire ne trouverait rien à redire et
ne le soupçonnerait même pas.  Il se trom-
pait.
Selon une source, les éléments de la bri-

gade locale de la gendarmerie, relevant de
la Compagnie de Djendel, ont bien entendu
le déclarant mais n’en sont pas restés là. La
voiture est immobilisée et une enquête est
ouverte. Le pneu est envoyé alors au labo-
ratoire de la gendarmerie où il est soumis à
des examens scientifiques. Les résultats

des analyses sont formels et concluent à
une crevaison volontaire et non pas fortuite.
L’homme de confiance est alors interpel-

lé et soumis à un interrogatoire, à l’issue
duquel il finit par reconnaître avoir monté ce
scénario pour subtiliser les 700 millions.
Entendu par le procureur de la République,
il a été placé en détention provisoire.
Le 3 février dernier, le dossier a été sou-

mis en délibéré et le lundi 10 février, soit une
semaine après, l’affaire est jugée et le ver-
dict tombe. Pour abus de confiance, décla-
rations mensongères avec intention de vol,
le commissionnaire, R. B., 54 ans, a été
condamné à 2 années de prison ferme
assorties de la remise de la somme de 700
millions à son propriétaire.

Karim O.
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DJENDEL

Il invente un scénario pour s’accaparer
de 700 millions de centimes

SKIKDA

Tentative d’homicide volontaire 
d’un jeune de 18 ans

La scène du délit s’est dérou-
lée à la place de la Liberté le 1er
février 2014, vers 14 h 30 mn.
Agissant sur information, la poli-
ce judiciaire de la Sûreté de
wilaya de Skikda s’est déplacée
sur les lieux, où elle a constaté
que la victime a subi des coups
d’opinel au niveau de l’aisselle
gauche. Sur le champ, un parti-

culier l’a transférée à l’hôpital
Abderezak-Bouhara pour y subir
les premiers soins. L’enquête a
permis de découvrir qu’à l’origi-
ne de cette tentative d’homicide,
un conflit entre les deux jeunes.
Par ailleurs, et à l’actif de la

brigade criminelle de la PJ, l’ar-
restation de deux jeunes âgés
de 20 et 24 ans, coupables

d’agression à l’arme blanche
contre un jeune de 26 ans. 
Agissant sur dépôt de plainte

de ce dernier, les enquêteurs
ont diligenté une enquête. Selon
la déposition de la victime, les
faits remontent au 23 janvier
2014, date à laquelle il a reçu un
coup de pierre à l’épaule droite
le faisant chuter par terre. Même
avachie, la victime a subi enco-
re trois coups à la tête, ce qui a
nécessité son évacuation immé-
diate à l’hôpital Abderezak-
Bouhara. La gravité de son état

a obligé le médecin traitant de le
transférer vers le CHU Ibn
Rochd à Annaba. Les investiga-
tions ont permis d’identifier l’un
des assaillants qui écopait une
peine de prison à l’Établisse-
ment pénitentiaire pour vol de
bétails précédemment dénouée
par la PJ. La cause de cette
agression est due à la perte d’un
téléphone mobile, au niveau du
parking géré par la victime et qui
appartenait au principal auteur
de l’agression. 

Zaïd Zoheir  

«Tentative d’homicide volontaire avec préméditation».
Tel est le verdict prononcé par le procureur de la
République à l’encontre d’un jeune de 18 ans ayant assé-
né des coups de couteau contre un mineur de 17 ans. 

Au moins 2 700 poussins sont morts
après l’incendie d’un hangar dans une
exploitation agricole cette semaine, au
chef-lieu de la commune de Guelaât
Bou-Sbaâ, à une douzaine de kilo-
mètres de Guelma. 
Sur environ 3 300 poussins que contenait

ce bâtiment, au moins 550 ont pu être sau-

vés par les pompiers de cette localité, a pré-
cisé un communiqué émanant de la cellule
de communication de la Protection civile de
la wilaya. 
La même source révèle par ailleurs que

les flammes ont détruit une dizaine de quin-
taux d'aliments pour volaille. L’intervention
des pompiers a permis d’éviter ce qui aurait

pu être une catastrophe, le hangar en ques-
tion contenait une trentaine de bouteilles de
gaz butane, qui auraient pu facilement
exploser dans l'incendie.  
Une enquête est en cours auprès des

services de sécurité pour déterminer les
causes exactes de ce sinistre.

N. Guergour

SIDI BEL-ABBÈS
Retrait de

confiance au
maire de Sidi

Dahou des Zaïrs
Dans la journée de mercredi

dernier, 7 sur les 13 élus de la
composante de l’Assemblée
communale de la localité de Sidi
Dahou des Zaïrs ont, par le biais
d’une correspondance au chef
de daïra de Sidi Ali Boussidi dont
relève cette APC, fait part de
leur décision de retrait de
confiance à leur président.
Les signataires justifient cette

prise de décision par les griefs
suivants contre le président
contesté, à savoir la prise de
décision unilatérale, le non-res-
pect des articles du code 
communal notamment le 11 qui
stipule que le P/APC 
doit prendre des décisions pour
la commune en concertation
avec ses citoyens, le 36 qui, lui
exige que le président des com-
missions ne doit être désigné
que par une élection de ses
pairs. 
Enfin, ils lui reprochent de

faire des passations de marché
en dédaignant certaines lois du
code communal régissant le
Code des marchés publics.

1 100 kg de
cuivre et des
batteries 

usagées saisis
par la douane
Dans la journée de mardi der-

nier, les services des douanes
de Sidi Bel-Abbès ont intercepté
au niveau de l’échangeur de
Tessala de l’autoroute 
Est-Ouest, un Hilux transportant
1 100 kg de déchets de cuivre et
un important lots de batteries
usagées à destination de
Maghnia. 
Le véhicule ainsi que la mar-

chandise ont été saisis et le
conducteur interpellé.

A. M.

GUELMA
2 700 poussins périssent dans l’incendie 

d’un hangar à Guelaât Bou-Sbaâ

DÉCÈS
Attristés par le décès de Sœur Renée Schmutz, survenu dans la nuit du 9 au
10 février 2014 à Alger, nous, Barkahoum Ferhati, ses amies et amis, algé-
riens et algériennes, présentons à sa famille de Suisse et de France, ainsi
qu’à sa communauté de Grandchamp, nos condoléances. 
Née en 1927 en Suisse dans le village de Sugiez, en 1955, elle embarqua
pour l’Algérie des bidonvilles. Répondant à l’appel de sa communauté dont
les fondements sont d’être présents dans les contrées du monde où les droits
et libertés sont bafoués. De Ouchaia (Hussein Dey) à Guerrouma (dans
l’Atlas blidéen), elle ne cessa de donner le meilleur d’elle-même. 
Au service des Algériens et en particulier des Algériennes, elle partagea
leur quotidien aussi bien dans la misère coloniale que celle des années
rouges des années 1990. Qu’elle repose en paix, une paix qu’elle désirait
pour tous les peuples et surtout pour son Algérie profonde.
Le vendredi 14 février 2014 à 9h30, un hommage sera rendu à Sœur Renée
à l'Eglise d'Hydra. 

CONDOLÉANCES
M. Abdelkader Zidouk pré-
sente ses sincères condo-
léances à la famille
Benchkikene de Aïn Defla
suite au décès de son ami le
militant
Benchkikene Djilali
Que Dieu le Tout-Puissant

accorde au défunt Sa Sainte
Miséricorde et l’accueille en

Son Vaste Paradis.
«A Dieu nous appartenons
et à Lui nous retournons.»

Pensée
Deux longues
années se sont écou-
lées, mais la douleur
est toujours présen-
te. Le 13 février
2012, tu nous as
quittés très cher

AOMAR IDJAKIRENE
Tu resteras toujours vivant dans nos
mémoires, tu as été brave, généreux,
avec tout le monde, nous prions
Dieu de t'accorder le Paradis et
demandons à tous ceux et celles qui
t'ont connu d'avoir une pieuse pen-
sée en ta mémoire.

Repose en paix.
Ton frère ZOUBIR
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